
 

1 rue Marcel Fauvel - ZAC de Bellefontaine – 14400 BAYEUX 
Tél. : 02 31 51 69 60 – Fax : 02 31 51 69 61 – accueil@seroc14.fr – seroc14.fr 

A Bayeux,  
Le 29 mars 2023 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Affaire suivie par : Stéphane MAZZOLENI 
Nos réf. : LF/ADM23_044 
Objet : Invitation Comité Syndical 
 

 «Civilité»,  

J’ai l’honneur de vous inviter à la réunion du Comité Syndical qui se déroulera le 
 

Mercredi 05 avril 2023 à 18h00 
au siège du SEROC 

ZAC de Bellefontaine 
1 Rue Marcel Fauvel - 14400 BAYEUX 

Vous trouverez ci-joint le rapport apportant des précisions sur les points inscrits à l’ordre du jour qui 
est le suivant : 
 

• Dossier n°1 : Approbation du procès-verbal du Comité Syndical du 07 mars 2023 

• Dossier n°2 : Participation du SEROC au projet de mise en œuvre d’une troisième 
ligne d’incinération sur l’UVE du SYVEDAC à Colombelles 

• Dossier n°3 : Délibération rectificative : Convention d’adhésion avec 
l’éco-organisme « REFASHION » dans le cadre de la collecte des textiles 

• Dossier n°4 : Affaires diverses  
 

Je vous remercie de confirmer votre présence par courriel à l’adresse secretariat-
direction@seroc14.fr et vous prie d’agréer, «Civilité», l’expression de mes salutations distinguées. 

 La Présidente, 
 Christine SALMON 
 

 
 
 

  
 
 
 
 

  

«Civilité_Courte» «Prénom» «NOM» 
«Adhérent» 
«Adresse» 
«Code_Postal» «Commune» 
 

«Courriel» 
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Comité Syndical 
 

Mercredi 05 avril 2023 
18h00 

Au siège du SEROC 
 
 
 

NOTE DE SYNTHESE :  
Dossiers inscrits à l’ordre du jour 
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Dossier n°1 : Approbation du procès-verbal du Comité Syndical du 07 mars 2023 

Exposé des motifs 
Madame la Présidente interrogera les délégués sur les éventuelles remarques qu’ils ont à apporter 
au procès-verbal du Comité Syndical du 07 mars 2023. 

Dossier n°2 : Participation du SEROC au projet de mise en œuvre d’une troisième ligne 
d’incinération sur l’UVE du SYVEDAC à Colombelles 

Cf : Annexe n°1 : Présentation réunion du 28 février 2023 
Annexe n°2 : Compte-rendu de la réunion du 28 février 2023 

Exposé des motifs 
Madame la Présidente rappellera que depuis le 1er janvier 2023 le SEROC bénéficie de marchés 
d’enfouissement vers différents sites situés dans le Calvados et la Manche afin de pouvoir traiter ses 
ordures ménagères issues des ménages et le tout venant de ses déchèteries. 

Le syndicat ne dispose pas à ce jour d’opportunité de traitement pérenne à moyen terme et la 
situation des Installations de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) vouées à fermer les unes 
après les autres au cours des prochaines année a poussé le SEROC à se rapprocher du SYVEDAC afin 
de l’interroger sur l’opportunité de construire une troisième ligne d’incinération. 

En effet, à ce jour les deux lignes existantes de cet équipement sont saturées et ne peuvent accepter 
de déchets supplémentaires. Le SYVEDAC a donc pris en compte les besoins locaux de traitement de 
déchets et a accepté d’étudier la possibilité d’intégrer les 21 000 tonnes d’Ordures Ménagères 
Résiduelles (OMr) du SEROC dans son Unité de Valorisation Energétique (UVE) située à Colombelles. 

Parallèlement, la SPL NORMANTRI, à laquelle le SEROC adhère également, prévoit la construction 
d’un centre de tri des emballages ménagers à Colombelles, d’une capacité de 55 000 tonnes. Ces 
prestations généreront 12 000 tonnes de refus de tri à valoriser. Ce tonnage pourrait aller jusqu’à 
16 000 tonnes si l’on prend en considération l’ensemble du territoire de la SPL. Ainsi, la troisième 
ligne pourrait également permettre à la SPL de répondre en local à un besoin avéré de traitement de 
ses refus de tri. 

A noter que ce projet peut être étudié dans la mesure où la Communauté Urbaine Caen la Mer a 
pour projet de développer son réseau de chaleur urbain sur le secteur Caen-Nord, puis Caen-Sud et 
qu’elle est intéressée par une chaleur complémentaire produite par l’UVE. 

A partir de ce constat le SYVEDAC a confié au Cabinet BOURGOIS une étude technique, financière et 
juridique afin d’intégrer la troisième ligne dans ses bâtiments existants (four, chaudière et traitement 
des fumées). L’étude a prévu de dimensionner la future ligne pour traiter 50 000 tonnes de déchets 
à savoir les ordures ménagères du SEROC, les refus de tri de NORMANTRI, les encombrants du 
SYVEDAC, ainsi que ceux issus des déchèteries des groupements adhérents. L’objectif étant de 
valoriser la chaleur produite via le réseau de chauffage urbain de Caen la Mer et la production 
d’électricité. 

Il est convenu que le financement de la troisième ligne se ferait par les structures qui apporteraient 
les nouvelles tonnes de déchets à traiter et la vente d’énergie (chaleur et électricité). L’exploitation 
de cette troisième ligne serait confiée au délégataire actuel par avenant, si la mise en service 
intervient avant la fin du contrat de Délégation de Service Public (DSP) terminant au 31 décembre 
2030. Les investissements seraient portés par le SYVEDAC. 
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Compte-tenu des résultats de l’étude menée par le cabinet BOURGOIS, il est conclu que la mise en 
place d’une troisième ligne au sein de l’installation existante de l’UVE est un projet techniquement 
pertinent :  

• Il répond à un besoin avéré de traitement des déchets à l’échelle du Calvados ; 
• Il dispose d’un exutoire de chaleur sur le territoire de Caen la Mer qui prévoit une 

extension de son réseau de chaleur ; 
• Il permet d’associer à cette valorisation thermique une valorisation électrique que l’UVE 

serait en mesure d’auto consommer. 

Le montant des investissements est estimé à 96,5 M€ HT en intégrant une part d’aléas importante. 
L’amortissement représente une somme de 6,8 M€ HT/an sur 20 ans en considérant un taux 
d’emprunt de 3,5% et aucune subvention (subventions que le SYVEDAC cherchera à mobiliser si le 
projet est poursuivi). 

L’ensemble des charges et des recettes générées par la construction/exploitation de cette troisième 
ligne, rapportées aux 50 000 nouvelles tonnes apportées sur l’installation, aboutit à un coût de 
traitement estimé à 114 € HT/tonne hors coût de structure mais TGAP comprise. Ce montant est 
économiquement intéressant en comparaison du coût de traitement à l’enfouissement connu 
actuellement et à venir. 

A noter qu’après la prise en compte des charges de structure et salariales du SYVEDAC, le coût de 
traitement à la tonne pour cette nouvelle ligne, serait estimé à 122 € HT. 

Il est aujourd’hui proposé aux membres du Comité Syndical de se positionner quant à la poursuite 
de ce projet en validant le principe que le SEROC est favorable à l’intégration de ses tonnages d’OMR 
dans la troisième ligne d’incinération de l’UVE de Colombelles. 

Il est rappelé que les conclusions, de la pré-étude menée par le SYVEDAC sur ce projet, ont été 
présentées en séance de Vice-Présidents du SEROC élargies aux Présidents des intercommunalités 
adhérentes et de ses techniciens le 28 février 2023. 

Le diaporama de présentation de la réunion du 28 février ainsi que son compte-rendu sont joints en 
annexe de la présente délibération. 

Enfin, pour mener à bien cette opération il est proposé d’associer trois élus référents du SEROC qui 
seraient intégrés au groupe de travail conjoint avec le SYVEDAC. 
 

Madame la Présidente vous proposera d’en délibérer pour : 

➢ APPROUVER la participation du SEROC au projet de mise en place d’une troisième ligne 
d’incinération au sein de l’Unité de Valorisation Energétique de Colombelles pour ses 
tonnages d’Ordures Ménagères Résiduelles estimés à 21 000 tonnes. Le montant de 
l'enveloppe financière globale prévisionnelle s’élève à 96 480 000 € HT. Il est entendu que 
le SEROC participerait à l’amortissement de l’emprunt pour la réalisation de la troisième 
ligne ainsi qu’à son exploitation pour un montant prévisionnel de 114 € HT/tonne apportée, 
TGAP comprise et hors cout de structure. 

➢ APPROUVER la création d’un groupe de travail pour le suivi du projet qui se réunira 
librement sans condition de quorum et propose de nommer trois élus du SEROC. 

➢ AUTORISER la Présidente à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la bonne exécution 
du présent projet et à prendre toutes mesures pour mettre en œuvre cette décision. 

Dossier n°3 : Délibération rectificative : Convention d’adhésion avec l’éco-organisme « REFASHION 
» dans le cadre de la collecte des textiles 
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Exposé des motifs 
Refashion, anciennement Eco TLC est l'éco organisme des Textiles, Linge de maison, Chaussures 
(TLC). Il a été créé le 5 décembre 2008 et agréée par arrêté interministériel du 3 avril 2014 pour la 
période allant du 1er janvier 2014 jusqu'au 31 décembre 2019. Il perçoit les contributions de ses 
adhérents pour le recyclage et le traitement des déchets textiles et verse des soutiens financiers aux 
collectivités ayant conventionné avec lui.  

Par délibération n°2012-056 du Comité Syndical du 26 octobre 2012, le Président avait été autorisé 
à signer une convention avec l’éco-organisme ECO-TLC dans le cadre de la collecte de textiles.  

Ensuite, par délibération n°2014-008 du Comité Syndical du 06 février 2014, la convention a été 
renouvelée une première fois pour la période allant du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2019.  

Puis, par délibération n°2020-004 du 4 juin 2020, la convention a de nouveau été renouvelée pour 
la période allant du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022. 
 
L’agrément de Refashion a été renouvelé pour la période 2023-2028, ce qui induit un renouvellement 
de la convention. Les modalités de soutiens financiers sont modifiées. Deux nouveaux dispositifs 
sont mis en place avec cette nouvelle convention : 

• Dispositif soutien forfait déchèterie (article 9 de la convention): 
o Forfait pour une déchèterie déjà équipée d’un ou de plusieurs contenants de collecte de 

Textiles Linges Chaussures (TLC) Usagés : 250 € par an 
o Forfait versée une seule fois pour une nouvelle installation d’un (de) contenants de 

collecte de TLC Usagés sur une déchèterie non équipée : 500€ 
 

• Dispositif soutien action de communication (article 10 de la convention) : 
Il est précisé que Refashion « contribue exclusivement à : 

a) Des actions de communication harmonisées mentionnées en annexe n°4 ; 
b) Des actions de communication réalisées après sélection par ECO-TLC Refashion de la 

Collectivité, dans le cadre d’appels à projets sur des modes de collecte innovants mis en place par 
d’autres acteurs de la collecte […] 
10.2.- Les Actions de Communication harmonisées en annexe n°4 sont soutenues financièrement dans 
les limites de l’annexe n°4, et sous condition de respecter l’annexe n°4, de mettre à jour leur site 
internet et/ou leur journal local et/ou leur guide du tri avec l’ensemble des messages clés présentés 
en annexe n°5, et de communiquer les justificatifs de la réalisation de chaque Action de 
Communication, dans la limite d’un budget annuel fonction de la population légale la plus récemment 
publiée par l’INSEE au 1er janvier de chaque année. » 
 
Le soutien financier dépend de la taille de la collectivité. Le SEROC fait parti de la catégorie TLC 2 
(entre 80 000 et 350 000 habitants).  
Le soutien financier n’est plus forfaitaire, mais dépend des actions menées qui figurent à l’annexe 4 
et qui se limitent aux 4 actions ci-dessous : 

• Collecte évènementielle, avec un opérateur de collecte ou de tri 

• Communication cible jeunesse, c’est-à-dire la mise en place d’animations de sensibilisation 
et la diffusion des kits jeunesses de Refashion dans les écoles, centres de loisirs et structures 
d’accueil périscolaires. 

• Ateliers citoyens, c’est-à-dire mise en place d’action de sensibilisation des citoyens lors 
d’animations pratiques autour du réemploi, de la réparation, et de l’entretien des textiles, 
linge de maison et chaussures. 

• Soutien communication presse quotidienne régionale et départementale, c’est-à-dire la 
réalisation d’une à deux fois par an d’une campagne de communication sur la collecte des 
textiles, linge de maison et chaussures, pour sensibiliser les citoyens au geste de tri et 
améliorer leur connaissance du dispositif de collecte existant sur le territoire. 
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Madame la Présidente vous proposera d’en délibérer pour : 

➢ AUTORISER la Présidente à signer la nouvelle convention d’adhésion à l’éco-organisme 
Refashion. 

➢ AUTORISER la Présidente à prendre toutes mesures pour mener à bien cette décision. 

Dossier n°4 : Affaires diverses 

• Projet d’implantation d’un parc de panneaux solaires sur le site de l’ancienne décharge de 
Saint-Germain-du-Pert 

 
Madame la Présidente rappelle, que par délibération en date du 14 décembre 2021, le Comité 
Syndical a accepté que le SEROC travaille sur la mise en place d’un parc de panneaux photovoltaïque 
sur le site de l’ancienne décharge de Saint-Germain-du-Pert, et à autoriser la Présidente à engager 
les démarches nécessaires à l’avancée de ce projet. 
Aujourd’hui, l’objectif du SEROC est de trouver le partenariat optimal pour la réalisation de ce projet. 
 
Depuis plusieurs mois, les équipes du SEROC ont rencontré plusieurs bureaux d’études démontrant 
un intérêt pour le site de Saint-Germain-du-Pert et qui seraient en capacité de porter le projet en 
collaboration avec un exploitant d’énergie. Trois bureaux d’études se sont démarqués des autres par 
leurs compétences, expériences et la qualité de leurs approches techniques et environnementales : 
Quénéa, UNITe, et Erea. Ces derniers ont donc été présélectionnés pour poursuivre les échanges. 
 
Une audition pour départager ces trois bureaux d’études est programmée le jeudi 11 mai 2023 
devant un jury composé de techniciens et d’élus du SEROC, de Collectéa, d’Isigny-Omaha Intercom 
et de la commune de Saint-Germain-du-Pert. 
 
Cette rencontre permettra à la Collectivité et aux parties prenantes de retenir le bureau d’étude 
ayant la meilleure proposition technique, financière, et juridique pour développer, construire et 
exploiter un projet de centrale photovoltaïque au sol en adoptant une démarche partenariale avec 
le territoire et en veillant à une intégration environnementale et sociale optimale du projet. 

 


